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MONNIER, Victor:

Le general: Analyse juridique de la fonction du commandant en chef
de l'armee federale suisse de 1798 ä 1874*
Un ouvrage presente par le major Dominic-M. Pedrazzini
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Le caractere lacunaire que revet la fonction
de general commandant en chef dans la
Constitution a suscite l'interet et la curiosite
de l'auteur; sa these repond ä un reel besoin
de connaissanees tant historiques que
juridiques sur la nature et la fonction du
eommandement superieur - sinon supreme -
de l'armee suisse.

II est interessant de relever, entre autres,
lue sous la Confederation d'Etats l'organisation

militaire recelait dejä des elements
Propres ä la structure d'un Etat federatif,
notamment la Substitution d'un commandant

unique ä un «directoire collegial». La
nominationdu general, soit son election, se

modifie au gre des regimes, relevant de
l'Executif sous la Republique helvetique
puis, des l'Acte de Mediation, des representants

des cantons (Diete, Assemblee federale).

Le moment de l'election du general
depend d'abord de la seule appreciation de
l'Executif; ensuite de la Diete et seulement
lors de l'eclatement d'une guerre. Des 1817,
sa nomination n'interviendra que lorsque la
Diete aura ordonne une mobilisation. Apres
1848, le Conseil federal sera autorise ä

mobiliser l'armee en cas d'urgence,
l'Assemblee federale designant ulterieurement
le general.
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Remarquons aussi le flou qui entoure les
conditions personnelles requises des titu-
laires de la fonction; rien en fait qui puisse
limiter le choix de l'autorite supreme de la
Confederation. La fonction meme du
general fera l'objet d'une autonomie croissante

reconnue par la legislation des 1817,
temperee toutefois par des directives
(Instructions) de la Diete ou de l'Assemblee
federale, voire des Commissions idoinesou
du Conseil federal, par delegation du Le-
gislatif. Les rapports du general avec ces
differents organes presentent le plus vif
interet, en raison notamment de la «concurrence»

democratique de leur emanation.
Limitee d'ordinaire ä la seule defense du
pays, la mission du general connut des
exceptions en 1815 et en 1856-57; le terme
de neutralite n'y fut pas toujours employe.
Les moyens accordes au commandant en
chef ne contenaient d'abord que des effec-

tifsen hommes; peu ä peu ilscomprendront
d'autres elements. La formule du serment
varie quelque peu, comprenant enfin le
peril de sa vie et le recours ä la gräce divine,
outre les notions cardinales de fidelite,
loyaute et obeissance, defense du pays. Si
la responsabilite civile et disciplinaire du
general reste du ressort de l'Assemblee
federale, sa responsabilite penale est sou-
mise ä un tribunal militaire extraordinaire
des 1838.

Remarquons avec l'auteur qu'en depit de
certains manquements et de difficultes
inevitables en temps de crise, la fonction de
commandant en chef a servi - dans la
periode consideree - la mission pour laquelle
eile avait ete institutionnalisee. Nous at-
tendons avec interet le volume suivant
consacre ä la periode allant de 1874 ä nos
jours.

D.-M. P.

Etre prudent suffit. Pas toujours

Lassurance La Bäloise vous apporte
la securite en toutes circonstances, en
tous lieux, ä toute heure. L'expert en
assurances de La Bäloise est compe-
tent. II vous conseillera aimablement.

4>La Bäloise
^^T En tout cas
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